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ARTICLE 23 QUINQUIES

Compléter le deuxième alinéa par la phrase suivante :

« À la demande de l’un de ces derniers, la visite de l’avocat se déroule dans un parloir avec 
dispositif de séparation, tout en garantissant la possibilité de transmettre et présenter des 
documents. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Le présent sous-amendement apporte une précision sur l’application de l’alinéa 15 en cas de visite 
d’un avocat.

Pour tenir au mieux compte de l’avis rendu par le Conseil d’État le 14 mars 2025, il peut être prévu 
que les visites de l’avocat soient réalisées avec un dispositif de séparation permettant le transfert ou 
la présentation de documents, afin d’éviter que chaque parloir entre une personne détenue et son 
avocat soit suivi d’une fouille intégrale.


